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ÉDITO DU PRÉSIDENT 

L'élaboration du rapport annuel d’activité constitue chaque année 

un moment fort de la vie de l’ATD16 et de ses services.  

L’année 2022 aura ainsi été marquée par la création de nouvelles 

politiques (telle le « Parcours de cybersécurité ») mais également 

par la conduite de plusieurs actions pour lesquelles l’ATD16 a été 

retenue au titre du Plan de relance. Parmi ces dernières, la 

numérisation de la voirie communale, aux enjeux forts et pluriels 

pour les collectivités de Charente, a été amorcée et sera 

poursuivie en 2023. Enfin, le Conseil départemental, propriétaire 

du Domaine de La Combe, a délégué sa maitrise d’ouvrage à 

l’ATD16 pour la réalisation de salles de réunion sur le domaine. 

Une équipe de maîtrise d’œuvre a ainsi été recrutée en 2022 sur 

la base d’un programme faisant la part belle au développement durable, dans un souci 

d’exemplarité départementale.  

L’Agence est une entité d’ingénierie et de services en évolution permanente afin de 

répondre aux attentes de ses adhérents. Suite à un audit lié à la qualité des services 

rendus, l’ATD16 a opéré une réorganisation et réalisé plusieurs recrutements dans le 

sens de cette qualité. Dès lors, le Conseil d’administration de l’ATD16 a décidé de faire 

varier chacune des cotisations d’1,5% en plus à compter de 2023, afin de compenser 

une partie de l’inflation subie et de l’indice de « glissement vieillesse technicité » inhérent 

à l’ingénierie mise à votre disposition. 

En parallèle, il convient de rappeler l’expression de la solidarité territoriale du Conseil 

départemental vis-à-vis des collectivités de Charente puisque ce dernier a voté une 

augmentation de sa participation, de 350 000€ à 425 000€, afin d'accompagner l'ATD16 

dans sa réorganisation sans trop impacter chacune des collectivités adhérentes. 

Au-delà de ces éléments phares, ce rapport présente, pour chacune des 33 politiques de 

l’Agence, les chiffres clés et les principales actions réalisées lors l’année écoulée ainsi 

que les perspectives pour l’année 2023 qui commence.  

Je reste à votre entière disposition pour en discuter et reste à votre entière écoute pour 

envisager toute nouvelle politique ou axe d’amélioration. 

Bien cordialement. 

Michel CARTERET 

 

Président de l'Agence Technique de la Charente 

Conseiller Départemental Boëme-Échelle 

Maire de Mouthiers-sur-Boëme
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LES TEMPS FORTS DE 2022 

La mise en œuvre de nouvelles politiques en 2022  

Option « Cybersécurité & RSSI mututalisé »_Création 

Les collectivités territoriales sont responsables de la sécurité des données qu'elles 

traitent et de leurs services numériques vis-à-vis des autorités et des citoyens. 

Les normes de cybersécurité et de protection des données instaurent une logique 

de prévention des risques. Elles impliquent une mise en conformité permanente 

et dynamique. Les collectivités doivent donc garantir à leurs usagers un niveau 

optimal de protection. Le risque « cyber » est au cœur des préoccupations.  

Afin de sensibiliser, Michel Buisson, Vice-Président Numérique de l’ATD16 a conduit 5 rencontres 

territoriales (« Petits déjeuners de la sécurité numérique »), en présence de l’ANSSI, et d’une 

délégation de la Section Opérationnelle de lutte contre les cybermenaces de la gendarmerie 

nationale. Au terme de ce cycle des petits déjeuners de la sécurité numérique, 115 élus ou 

agents publics ont pu échanger sur le sujet et se sont montrés favorables à une réponse 

mutualisée à l’échelle départementale.  

L’ANSSI propose des parcours de cybersécurité, financés dans le cadre du Plan de relance afin 

d’établir un diagnostic complet et d’établir des préconisations pour garantir la continuité 

d’activité. L’ATD16 fait partie de ces bénéficiaires. Il s’agirait de faire ruisseler les bonnes 

pratiques à la plus petite échelle territoriale. 

Pour arriver à cet objectif, un parcours de progression continue cybersécurité inclut les actions 

suivantes : 

o Un audit initial complet et personnalisé de la sécurité informatique de l’entité, 

o La rédaction d’un plan d’action complet, 

o Mise en place de sensibilisations, création de capsules d’autoformation, 

o Un accès à des solutions logicielles dédiées à la sécurité informatique, 

o Une visite sur site, évaluation des actions et actualisation de l’audit à fréquence variable 

(option cybersécurité ou cybersécurité +). 

Ces deux options ouvrent droit à l’accès à la centrale d’achat correspondante, elle-même 

subventionnée pendant 3 ans par l’Agence Nationale de Sécurité des Systèmes d’Information. 

Appui au logiciel Berger-Levrault®_Création & déploiement 

L’option « Assistance sur les logiciels métiers » se faisait historiquement 

uniquement sur les logiciels proposés par l’éditeur JVS®, éditeur retenu dans le 

cadre de la centrale d’achat de l’ATD16. Néanmoins, un certain nombre 

d’adhérents ont fait part à l’Agence de leur souhait de pouvoir bénéficier d’un 

appui de proximité permis dans le cadre de cette option tout en conservant leurs 

logiciels historiques (Berger-Levrault® pour la plupart).  

L’Agence Technique de la Charente a donc conventionné avec l’éditeur de logiciels Berger-

Levrault® en vue d’établir un partenariat pour mieux accompagner les collectivités utilisatrices 

des logiciels Berger-Levrault® du département.  

L’ATD16 assure désormais depuis septembre 2022 l’assistance, la mise en service et la 

formation des logiciels de la gamme e.magnus® en lieu et place de la société Berger-Levrault®. 

Les coûts de maintenance annuels de ces collectivités seront inchangés mais intégreront 

désormais et sans surcoût tous les coûts de formation et de mise en service, la proximité en 

plus. 

L’ATD16 va ainsi dans le sens de la pluralité en assurant le support d’un second éditeur. 
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LES TEMPS FORTS DE 2022 

Le déploiement des projets subventionnés au titre du Plan de 

relance  

Dans le cadre du Plan de relance, 88 millions d’euros étaient dédiés au volet « transformation 

numérique pour les collectivités » et répartis en trois dispositifs (axes) complémentaires. Le 

Plan France Relance comportait également un volet cybersécurité doté d’un fonds de 136 

millions d’euros. 

L’ATD16, en sa qualité de structure numérique mutualisée à l’échelle départementale, a proposé 

plusieurs projets, bien entendu à la seule destination des adhérents de l’Agence. Plusieurs 

projets déposés ont ainsi été retenus et mis en œuvre en 2022.  

Le développement de Géo16 Créa (Créa data)_Axe 1 du Plan de relance 

Les communes ont de plus en plus besoin d’une matrice leur permettant de créer 

sous format cartographique des données territoriales autour de politiques 

publiques, permettant d’éclairer leur prise de décision et de faciliter leur pilotage.  

Face à ce constat, la solution proposée par l’ATD16 est Créa Data, une matrice 

cartographique, créée et administrée par le service SIG permettant aux 

collectivités de créer elles-mêmes les données dont elles ont besoin, ce dans des domaines 

divers et variés tels l’adressage, la voirie, les espaces verts, le patrimoine foncier, l’activité 

économique…  

Afin de faciliter la création et la généralisation de cette matrice technique, une demande a été 

déposée et retenue au titre du Plan de relance (38 200€ de subvention versée). L’année 2022 

a ainsi été mise à profit pour effectuer l’ensemble des développements nécessaires.  

Le recensement de la voirie communale & des ouvrages d’art 

commmunaux_Axe 2 du Plan de relance en cours de déploiement 

L’Agence a également été retenue pour la constitution d’une base de données 

géolocalisées en matière de voirie et d’ouvrages d’art, au titre de l’axe 2 du Plan 

de relance piloté par la DINUM [Direction Interministérielle du Numérique] avec 

une subvention accordée s’élevant à 358 150€.  

L’action portée par l’ATD16 et retenue au titre du Plan de relance vise à faire 

qualifier par un prestataire tous les tronçons routiers [voies communales et chemins ruraux]. 

Ce même prestataire se verra aussi confier la mission de numériser toutes ces informations 

dans une base de connaissances consultable par les adhérents de l’ATD16 via le web SIG 

départemental de l’Agence.  

Chaque adhérent à l’ATD16 pourra donc disposer d’une vision cartographique à jour de sa voirie 

ainsi que de ses ouvrages d’art et pourra via l’outil SIG éditer un tableau de classement de la 

voirie communale ce qui répond à une attente forte des adhérents.  

Un groupe de travail a ainsi été constitué et s’est réuni le 25 octobre 2022. Une expérimentation 

sur 4 communes (Mouthiers sur Boëme, Taponnat-Fleurignac, St Germain de Montbron & 

Montmoreau) est en cours afin de cerner concrètement les enjeux et définir les missions à 

demander à un prestataire externe, à l’issue d’une procédure de mise en concurrence.  

L’année 2023 permettra d’avancer encore plus sur la démarche en recrutant un bureau d’études 

(premier semestre) qui procédera donc dès l’année 2023 à la numérisation des premiers 

territoires.  
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Un accompagnement en matière de cybersécurité_Volet cybersécurité du 

Plan de relance 

Enfin, dans le cadre du volet cybersécurité de France Relance, l’ANSSI [Agence 

Nationale pour la Sécurité des Systèmes d’Informations] propose aux structures 

publiques éligibles une offre de services appelée « Parcours Cybersécurité », 

dans lequel l’ATD16 s’est engagée afin de s’assurer de proposer des solutions 

informatiques totalement sécurisées pour ses collectivités adhérentes.  

Un audit a ainsi été réalisé en 2022 et a permis de définir une feuille de route pour 2023 en 

fonction des points de perfectionnement mis en lumière. Les éventuelles actions de sécurisation 

définies dans le cadre de l’audit feront l’objet d’un accompagnement financier de l’ANSSI en 

2023.  

 

LES TEMPS FORTS DE 2022 

Les diverses actions de l’Agence  

L’organisation d’un atelier « Pilotage de sa voirie & ouvrages d’art 

communaux »_Juin 2022 

Après plusieurs années d’interruption (en raison de la crise sanitaire), le 

traditionnel atelier annuel de l’ATD16 a eu lieu le 14 Juin 2022 à                                

Moulins-sur-Tardoire sur la thématique « Piloter sa voirie communale et ses 

ouvrages d’art ». Cet atelier a regroupé 105 participants (élus et agents) 

représentant 49 collectivités dont 44 agents & 61 élus. L’objectif était de 

permettre aux collectivités de connaître leur patrimoine, de projeter une stratégie d’entretien. 

Des ateliers plus spécifiques (techniques et juridiques) lui ont fait suite en septembre 2022 afin 

d’approfondir certains aspects de la thématique.  

Un audit de la relation avec ses adhérents pour l’ensemble des politiques 

numériques de l’ATD16 

Au vu des retours de certains adhérents sur les politiques numériques de 

l’ATD16, un audit « relation adhérents » a été mis en œuvre 2022 afin de 

diagnostiquer et de qualifier l’ensemble des processus de mise en contact entre 

les adhérents et les services numériques de l’agence (centrale de tickets GLPI, 

standard téléphonique…). Dans ce cadre, les équipes internes ainsi qu’un panel 

de 5 à 10 de nos adhérents numériques ont été audités par un consultant expérimenté.  

Suite à cet audit organisationnel, fonctionnel et technique, des axes d’améliorations ont été 

définis par le prestataire afin de garantir la satisfaction des adhérents mais également d’assurer 

à l’équipe de la qualité de vie au travail.  

Cet audit a notamment donné lieu à la refonte de l’organigramme de l’ATD16 (création de pôles) 

et à un nouveau rythme de traitement des tickets associé à une plus grande planification et 

professionnalisation.  
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LES TEMPS FORTS DE 2022 

Le Domaine de la Combe 

Le projet d’aménagement de salles de réunion au sein du Domaine 

Le Département de la Charente a installé en 2019, son Pôle d’ingénierie 

territoriale au service des collectivités sur le site du Domaine de La Combe à 

Saint-Yrieix-sur-Charente. Il faut ainsi compter sur la présence conjointe de 

l’ATD16, de Charente Eaux, de la maison des sports de la Charente, du CDOS.   

La nécessité d’aménager des salles de réunion et de formation se fait sentir.  En 

effet de nombreux élus ou associatifs fréquentent le site et des lieux propices au temps de 

médiation, de formation et d’information font réellement défaut.  

Ainsi, le projet de réhabiliter un bâtiment vacant du domaine et de le réaménager en espaces 

de réunions a émergé. Les aménagements projetés permettraient ainsi la création d’une salle 

principale modulable. D’une jauge de 35 à 40 personnes en mode « réunion », elle pourrait 

accueillir jusqu’à 60 personnes en mode « conférence ». L’aménagement d’une tisanerie est 

également envisagé ainsi que d’une salle de formation indépendante. D’un point de vue 

bâtimentaire, il était opportun de rénover l’ensemble de la chaine de bâtiments « voûte » en 

leur donnant une image valorisante pour tous.  

Le Conseil départemental, 

propriétaire, a délégué sa maîtrise 

d’ouvrage à l’ATD16 via une 

convention ad hoc. Une demande 

de financement au titre du Fonds 

friche a été déposée et obtenue en 

2022 (99 000 €).   

À l’issue d’une procédure de mise 

en concurrence, la première 

réunion de maîtrise d’œuvre s’est 

tenue en novembre 2022 avec le 

cabinet Neyrat Michelet. Le 

démarrage des travaux est prévu 

fin 2023. 

Rénovation et aménagement paysager global 

À la demande du Conseil départemental, l’Agence va réinterroger la faisabilité 

rédigée en 2021 et renforcer le volet lié à la renaturalisation du site. Une 

demande au Fonds vert est en cours. 

 
 

 

  

Crédit : ATD16 
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L’AGENCE TECHNIQUE DE LA CHARENTE 

Les adhérents en 2022  
 

496 

le nombre total de membres à l’Agence dont le Département 
 

4 

nouveaux adhérents 

3 

bénéficiaires non adhérents 

196 

membres ont souscrit à un 

nouveau service 
 

 
 

 

102 

adhérents au seul volet Numérique 
 

86 

BNA (EPHAD, CCAS, CDG …) 

59 

adhérents au seul volet AMO 
 

95% 

des communes de Charente 

249 

adhérents aux deux volets 
 

100% 

des EPCI à fiscalité propre 

   

Source : ATD16 
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L’AGENCE TECHNIQUE DE LA CHARENTE 

Les assemblées  

Il est rappelé que l’ATD16 est gouvernée par une Assemblée générale (un représentant par 

collectivité adhérente) ainsi que par un Conseil d’administration. Ce dernier est composé de 
25 administrateurs, répartis en deux collèges (collège des conseillers départementaux d’une 
part et collège des élus locaux d’autre part). Ces derniers sont désignés par leur collège 
respectif au sein de l’Assemblée générale. 

Composition du Conseil d’administration ATD16  

 
 

Si l’Assemblée générale a pour prérogatives phares le vote du budget et l’adoption du rapport 

d’activité, le Conseil d’administration intervient quant à lui notamment sur les demandes 

d’adhésion, la conclusion de partenariat, la nature et la tarification des interventions, la 

conclusion d’emprunt et les questions liées aux ressources humaines. 

Les réunions des assemblées en 2022  

3 

Conseils d’administrations 
en mars, juin et novembre 2022 

1 

Assemblée générale en avril 2022 

(votes du budget et du rapport d’activité) 
 

  



10 

L’AGENCE TECHNIQUE DE LA CHARENTE 

L’équipe  

L’ATD16, en croissance continue depuis sa création en 2014, était jusqu’alors composée d’une 

direction et de 6 services opérationnels.  

Vu la croissance de l’équipe et des enjeux afférents, ont été créés, en 2022,                                             
4 pôles thématiques : 

 

Un pôle Assistance à Maîtrise d’Ouvrage_PAMO 

Un pôle Juridique, Administratif et Financier_PÉJAF 

Un pôle Numérique_PÉNUM 

Un pôle SIG_PÉSIG 
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Les arrivées en 2022  

 

 

 

  

Charlotte CIARDULLI 

au Secteur Administration Numérique suite au départ à la retraite d’Antoine DESCAMPS 

Christophe LAFOUX 

au Pôle SIG, en charge de la mission PCRS (Plan Corps de Rue Simplifié) 

Guillaume ROBERT DE MONTGRAND 

au Secteur Matériel, Système et Réseaux en remplacement d’Arnaud PASCON 

 

Janvier 

Céline GARRY 

au Pôle Assistance à Maîtrise d’Ouvrage en qualité de responsable du pôle 

Février 

Nicolas DURANCEAU 

au Service Juridique et Financier 

Mai 

Lionel CLERCQ 

Au Pôle Numérique en qualité de responsable du pôle 

Benjamin FORILLÈRE 

au Secteur Matériel, Système et Réseaux comme nouvel apprenti 

 

Octobre 

Virginie BAUDINAUD 

au Secteur Administration Numérique suite au titre du nouvel appui aux logiciels                   

Berger-Levrault® 

Juillet 
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L’AGENCE TECHNIQUE DE LA CHARENTE 

Les chiffres clés du budget 2022  

Sous réserve de la validation du compte administratif lors de l’AG du 05 avril 2023. 

 

Pour rappel, l’ATD16 dispose de deux budgets :  

• un budget principal [nomenclature M14 – avec un passage en M57 au 1er janvier 2023] 
traduisant le fonctionnement de l’Agence, 

• un budget annexe [M4] abritant la centrale d’achat (et donc les actes d’achat et de revente 
à prix coûtants) ainsi que les appuis ponctuels proposés par l’ATD16 (non compris dans 
l’adhésion). 

Fonctionnement_M14  

Recettes 

2 338 885€ 

Dépenses 

2 588 369€ 

  

Solde d’exécution 

- 249 484€ 

La création d’un déficit de fonctionnement a été acté par le Conseil d’administration lors du 

vote du BP 2022 dans l’objectif de mobiliser une partie de l’excédent de fonctionnement 

cumulé sur certaines dépenses exceptionnelles de l’exercice 2022. 

Investissement_M14  

Recettes 

119 836€ 

Dépenses 

87 277€ 

  

Solde d’exécution 

32 559€ 

Les opérations comptables en 2022  

 

 

  

3 750 opérations 
2 240 titres 

1 510 mandats 
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Les participations des membres en 2022  

 

 

 

  

1 566 957€ 

 

1 380 905€ 

cotisations des communes et 

intercommunalités adhérentes 

93 873€ 

recettes provenant des              

bénéficiaires non adhérents 

92 179€ 

recettes provenant des                      

appuis ponctuels 

350 000€ 

subventions de fonctionnement du 

Département au titre de la solidarité 

en direction des territoires de Charente 
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L’AGENCE TECHNIQUE DE LA CHARENTE 

Les 33 politiques mutualisées de l’ATD16  
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PÔLE Aménagement 

4  

politiques 

 

1  

service pilotant ces 

politiques 

 

232 

demandes sur 

l’ensemble du pôle 
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Assistance   

à maîtrise 

d’ouvrage 

Entretien de 

la voirie 

communale 

Diagnostic 

des 

ouvrages 

d’art 

Suivi d’ 

opérations 

ASSISTANCE À MAÎTRISE D’OUVRAGE 

Nos Missions  

• Étude de la faisabilité de vos 

projets en bâtiments publics et 

espaces publics [bourgs, 

lotissements, cimetières…] 

• Appui au recrutement de la maîtrise 

d’œuvre : rédaction du programme et 

du marché public, assistance lors des 

différentes étapes de l’analyse 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

Nos perspectives 2023  

Certificats d’économie d’énergie  

Pour financer des opérations d’efficacité énergétique les 
collectivités peuvent bénéficier des primes des Certificats 

d’Économies d’Énergie (CEE). Ces derniers représentent bien 
souvent des sources d’économie non négligeables dans le cadre 
des projets mis en œuvre.  

À ce titre, un groupe de travail en matière de Certificats 
d’Économie d’Énergie (CEE) a vu le jour en 2022 afin de renforcer l’expertise 
de l’ATD16 en la matière, en vue d’un conseil encore plus efficace auprès des 
collectivités. Suite à ce dernier, il a été acté la signature d’une convention par 
l’ATD16 avec un prestataire, courant 2023, afin que les adhérents puissent 
bénéficier d’une assistance gratuite pour valoriser leurs CEE.  

La mise en axe sur la transition écologique 

L’ATD16 est de plus en plus sollicitée par des collectivités 
désireuses de développer des projets faisant la part belle aux 
énergies renouvelables et incluant ainsi une forte dimension de 
développement local. Dans ce contexte, avec l’arrivée de la 
réglementation environnementale (RE 2020) en janvier 2022 et 
la désignation d’une vice-présidente en charge de la transition 

écologique, l’ATD16 s’attachera chaque fois que cela sera souhaité par les 

collectivités adhérentes, à mettre en perspective, au sein de ses faisabilités, 
un scénario classique avec un scénario davantage focalisé sur le recours aux 
énergies renouvelables.  

La possibilité de s’orienter autant que possible vers une approche en coût 

global (intégrant les économies d’énergie post-travaux) sera également 
envisagée.  

 

 

 

43 marchés de 

maîtrise d’œuvre 

(pièces 

administratives & 

programme). 

126 rendez-vous 

de proximité 75 faisabilités réalisées : 

accompagnement dans 

la définition et 

l’émergence du projet en 

informant sur les 

contraintes inhérentes 

au projet et le coût de 

l’opération. 
36  

Espaces publics 

101 

nouvelles demandes 

65  

Bâtiments publics 
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Assistance   

à maîtrise 

d’ouvrage 

Entretien de 

la voirie 

communale 

Diagnostic 

des 

ouvrages 

d’art 

Suivi d’ 

opérations 

DIAGNOSTIC DES OUVRAGES D’ART 

Nos Missions 

• Le recensement initial et exhaustif 

des ouvrages communaux 

• L’élaboration et suivi de la 

stratégie et des cycles d’entretien 

• La délimitation juridique des 

responsabilités de l’entretien 

• La classification des ouvrages 

• La saisie de l’ouvrage dans le SIG 

(système d’information 

géographique) 

• L’accès à la centrale d’achat 

ouvrages d’art 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

 

Nos perspectives 2023 

Le déploiement de la nouvelle centrale d’achat en matière d’ouvrages 

d’art  

L’objectif est de faire appel à un prestataire aguerri afin de 
disposer d’une visite et d’une inspection de chaque ouvrage 
(pour les collectivités n’ayant pas bénéficié de l’offre du CEREMA 

ou celles souhaitant un complément). 

L’attributaire du marché devrait être connu à la fin du premier trimestre 2023. 

Pour les ouvrages les plus complexes, l’ATD16 pourra se tourner vers le Conseil 
départemental pour obtenir un appui expert en la matière. 

 

 

  

29 entités abonnées 

Parmi ces dernières 12 collectivités sont bénéficiaires 

du Programme National Ponts porté par le CEREMA 

mais ont souhaité pouvoir bénéficier d’un 

accompagnement complémentaire de l’ATD16 une fois 

le recensement des ouvrages effectué par le CEREMA 

et le « carnet de santé » de chacun d’entre eux remis 

à la collectivité. 



18 

 

Assistance   

à maîtrise 

d’ouvrage 

Entretien de 

la voirie 

communale 

Diagnostic 

des 

ouvrages 

d’art 

Suivi d’ 

opérations 

ENTRETIEN DE LA VOIRIE 

COMMUNALE 

Nos Missions  

• Diagnostic de la voirie : prioriser les secteurs d’intervention, conseiller sur 

les techniques de mise en œuvre et estimation des moyens financiers à 

consacrer 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

Nos perspectives 2023 

Disposer d’une base de données à l’échelle de la Charente 

La subvention mobilisée au titre du plan de relance tenant à 
numériser toutes les voies communales et chemins ruraux va 
permettre de disposer d’une donnée communale à l’échelle de 
la Charente. Cette dernière constituera une première brique 
d’usages futurs. Il sera ainsi possible de tenir à jour son tableau 
de classement à tout moment et toute autonomie via le SIG de 

l’ATD16, de noter les travaux réalisés ou à réaliser ainsi que de gérer tous les 
évènements liés à la voirie. 

 

  

89 entités abonnées 

13 km de voirie et consacrant les 3 leviers évoqués ci-avant.  

Chaque diagnostic fait l’objet d’une visite sur site avec les élus ainsi que 

le personnel qui le souhaitent et est rendu sous format numérique et 

papier. Un calendrier de visites pluriannuel a été réalisé afin d’assurer 

une mise à jour de cet audit au plus tard tous les 4 ans. 

 

13 faisabilités rendues 
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Assistance   

à maîtrise 

d’ouvrage 

Entretien de 

la voirie 

communale 

Diagnostic 

des 

ouvrages 

d’art 

Suivi d’ 

opérations 

SUIVI D’OPÉRATIONS 

Nos Missions  

Vous apportez une assistance pendant toute la phase des études de maîtrise 

d'œuvre pour : 

• S'assurer de la cohérence du projet avec vos attentes et les besoins définis 

dans le programme 

• Veiller au respect de l'enveloppe budgétaire initiale, pour permettre un 

projet de qualité sans déséquilibrer le montage financier de l'opération 

• Tenir un calendrier opérationnel, à la fois dans l'enchaînement des phases 

d'études mais aussi pour les sollicitations des différentes subventions 

• Elaborer les documents nécessaires au montage des dossiers de 

subvention  

• Respecter le cadre du marché public (ordres de services et enchaînement 

des phases, régularité des avenants, situations...) 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

 

  

28 suivis d’opérations en cours 
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PÔLE Juridique 

4  

politiques 

 

1  

service pilotant ces 

politiques 

 

543 

demandes sur 

l’ensemble du pôle 
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Assistance   

juridique 

Mise en 

œuvre du 

RGPD 

Analyse 

financière 

Assistance 

Marcoweb® 

ASSISTANCE JURIDIQUE 

Nos Missions 

Dans tous les domaines de la gestion 

locale (hors urbanisme et ressources 

humaines) : marchés publics, gestion 

domaniale, pouvoirs de police, 

contrats et conventions, gestion des 

services publics (DSP...), législation 

funéraire, fonctionnement 

institutionnel… 

• Avis ou notes juridiques d’aide à la 

décision : explication/vulgarisation 

des procédures, réglementations et 

jurisprudences  

• Aide à la rédaction d’actes 

juridiques : transmission de 

modèles ou relecture de 

documents. 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

ACCOMPAGNEMENT À LA MISE EN 

ŒUVRE DU RGPD 

Nos Missions  

• Inventorier les données personnelles 

détenues par les collectivités 

• Analyser les mesures de sécurité et 

établir un plan d’action 

• Rédiger le registre de traitement 

• Accompagner les collectivités en cas 

de fuite ou de perte de données 

• Accompagner les adhérents 

dans les demandes émanant 

des administrés 

• Sensibiliser les élus et agents 

• Assurer le rôle de Délégué à la 

Protection des Données et de 

relais vis-à-vis de la CNIL 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 
 

Un accompagnement des collectivités 

sur les nouveautés juridiques 

L’ATD16 a notamment rédigé une lettre 

d’information à destination de ses 

adhérents au printemps 2022 faisant 

état de deux nouveaux textes 

juridiques : la loi 3DS et l’ordonnance 

sur la publicité des actes.  

317 demandes 

d’assistance juridique 

155 réalisations 

(écrits d’aide à la décision 

ou productions d’un modèle) 

230 entités abonnées              

à l’option 

13 audits sur site réalisés 

37 demandes de conseils 

(informations communicables, mentions 

d’information à intégrer à certains 

formulaires, …) 
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Assistance   

juridique 

Mise en 

œuvre du 

RGPD 

Analyse 

financière 

Assistance 

Marcoweb® 

 

 

 

 

 

 

 

Nos perspectives 2023 

La poursuite de l’accompagnement   

Afin de poursuivre l’accompagnement de ses adhérents à la mise 

en œuvre du RGPD au plus proche des besoins des élus et agents 

des collectivités, l’ATD16 interrogera début 2023, ses entités 

abonnées sur la suite de l’accompagnement souhaité 

(accompagnement à la rédaction de formulaires, charte 

« informatique et libertés »…).  

Par ailleurs, un appui à la réalisation des Analyses d’Impact en matière de 

Protection des Données (AIPD) sera également proposé.  

La mise en place de nouvelles « capsules d’auto-formation » 

Les premières capsules de formation ont été très appréciées des 

adhérents. Certains d’entre eux ont émis leur souhait de pouvoir 

approfondir certaines notions avec un second parcours. Aussi, de 

nouveaux modules, après l’écriture des textes par l’Agence, sont 

actuellement en cours de réalisation par le prestataire en charge 

des premiers modules afin d’assurer une cohérence graphique de l’ensemble. 

Devraient notamment être abordés la cybersécurité, les droits des personnes 

sur leurs données et la transmission des données à des tiers. Il est à noter que 

l’ATD16 a obtenu au titre du Plan de relance [Fonds transformation 

numérique], un financement de 10 000 € pour la réalisation de ces dernières. 

 

 

 

 

 

La poursuite du déploiement d’un logiciel de pilotage de la mise en 

conformité (outil MADIS®) et des capsules d’autoformation. 

53 collectivités sont, à ce jour, formées sur le logiciel. La tenue de ces 

formations sera poursuivie en 2023 afin de généraliser ce logiciel au sein 

des collectivités adhérentes.  

L’ATD16 propose par ailleurs des « capsules de formation » afin de 

permettre à chaque élu et agent d’être sensibilisé de manière succincte au 

RGPD et à ses implications. 69 collectivités sont engagées dans le parcours 

de formation. 
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Assistance   

juridique 

Mise en 

œuvre du 

RGPD 

Analyse 

financière 

Assistance 

Marcoweb® 

ASSISTANCE SUR LOGICIEL DES 

MARCHÉS PUBLICS_MARCOWEB® 

Nos Missions 

• Logiciel permettant rédaction 

des pièces administratives du 

DCE, génération des 

documents associés à toutes 

les étapes de la procédure de 

passation  

• Accès à un tarif privilégié dans le cadre 

du partenariat avec l’éditeur   

• Formation et assistance des 

utilisateurs à l’exploitation des logiciels 

(guides, listes de diffusions…) 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 
 

Nos perspectives 2023 

La tenue d’un premier « Club Utilisateurs » 

L’organisation d’un « club utilisateur » est envisagée à l’automne 

2023, en partenariat avec l’éditeur du logiciel (Agysoft®) afin de 

pouvoir croiser les regards juridiques et techniques sur la 

manipulation du logiciel mais surtout pouvoir disposer d’un retour 

d’expériences des différents utilisateurs. 

 

 

 

 

  

11 entités  

abonnées 

2 sessions de formations 

réunissant 15 participants 

21 demandes 

d’assistance 

2022  
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PÔLE Numérique 

12  

politiques 

 

4  

services pilotant ces 

politiques 

 

13 928  

demandes sur 

l’ensemble du pôle 
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Maintenance 

du parc 

informatique 

Maintenance 

du parc 

informatique 

écoles 

Sauvegarde 

3.2.1                       

& Usages 

collaboratifs 

Parcours 

cybersécurité             

& RSSI 

mutualisé 

Administration 

numérique 

Assistance sur 

logiciels 

métiers 

Appui à la 

signature 

électronique 

Profil 

acheteur 

marchés 

publics 

Convocation 

électronique 

Prêt matériel 

Centrale 

d’achat 

ENT One 

MAINTENANCE PARC INFORMATIQUE 

Nos Missions  

• Conseil, paramétrage, 

installation, livraison 

• Audit du parc informatique  

• Infogérance 

• Dépannage sur site  

• Accès à la centrale d’achat 

matériels informatiques [achat et 

revente à prix coûtant]. 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

 

MAINTENANCE PARC INFORMATIQUE 

DANS LES ÉCOLES 

Nos Missions 

• Conseil, paramétrage,  

• Audit du parc informatique  

• Infogérance 

• Dépannage sur site  

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

  

547 commandes                                  

de matériel informatique 
 

1 722 

demandes d’assistance, 

dépannage conseil technique… 

525  

interventions ayant pour objet 

une installation, dépannage… 

504 

Collectivités 

Écoles 

43 

150 

interventions sur site dont 22 audits 

45 entités abonnées 

L’année 2022 a été marquée par 

35 adhésions à cette nouvelle politique. 

247 

nouvelles demandes 

2022  
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3.2.1                       
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cybersécurité             

& RSSI 
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Assistance sur 

logiciels 

métiers 

Profil 

acheteur 

marchés 

publics 

Convocation 

électronique 

Prêt matériel 

Centrale 

d’achat 

ENT One 

SAUVEGARDE 3.2.1  

& USAGES COLLABORATIFS 

Nos Missions  

• Une sauvegarde entièrement supervisée et répondant aux exigences de 

l’ANSSI [3 copies de données dont 2 sauvegardes et 1 externalisées] 

• Un cloud souverain, capable d’offrir la meilleure expérience d’accès aux 

données en collaboratif 

• Un module de prise en main à distance de l’ensemble du parc 

informatique. 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 
 

PROFIL ACHETEUR MARCHÉS PUBLICS 

Nos Missions  

• La mise à disposition d'un profil 

acheteur sur la plateforme AWS 

dans la cadre de la 

dématérialisation des procédures 

de passation des marchés publics 

par les collectivités.  

• Une gestion des comptes 

utilisateurs : création, mot de 

passe…  

• Une assistance à la mise en ligne : 

vérification de l'avis avant 

publication   

• Un appui technique pour toutes 

les étapes de la procédure de 

passation d'un marché : 

récupération des plis 

dématérialisés, correspondance 

avec les entreprises, 

notification…  

• Un partenariat avec le Groupe 

Sud-Ouest® [pour une parution de 

l’avis de marché dans la presse 

locale à moindre coût] 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

  

111 entités abonnées 

parmi ces dernières, 76 ont pris 

l’option « Sauvegarde 3.2.1 et 

usages collaboratifs » favorisant 

le travail en mobilité. 

153 demandes 

ces demandes pouvaient 

concerner une demande 

d’assistance, une demande de 

conseil technique… 

636 demandes d’assistance 

ces dernières concernaient une 

demande d’appui à la mise en 

ligne, une demande d’ouverture 

des plis, une assistance à la suite 

de la totale dématérialisation. 

Un accompagnement actif des 

collectivités sur les nouveautés 

en matière de marchés publics 

et leur retranscription sur le 

profil acheteur. 
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ADMINISTRATION NUMÉRIQUE 

Nos Missions  

• Solutions collaboratives 

(mail, contacts et agendas 

partagés, transferts de 

fichiers lourds) 

• Logiciels de télétransmission des actes 

[STELA] 

• Logiciels de visio [Visio et Visio+] 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

 

ASSISTANCE LOGICIELS MÉTIERS 

Nos Missions 

• Pour la comptabilité, la paie, la RH, 

les élections, le recensement 

militaire, la gestion des administrés, 

l’état civil. 

• Logiciels à prix préférentiels  

• Appui technique de proximité 

• Club utilisateurs 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

2 209 demandes d’assistance 

17% relatives au logiciel STELA de 

transmission 

17% relatives à l’usage d’outils en 

télétravail 

7% relatives au parapheur 

électronique SÉSILE 

6% relatives à GLPI 

5% étaient relatives aux mails 

 

1 463 boîtes mails souveraines 

243 noms de domaines gérés 

1 778 571 mails analysés 

 

30 152 

transmissions dématérialisées 

des actes au contrôle de 

légalité via la plateforme 

STELA 

Un appui sur les logiciels Berger Levrault® et sur les logiciels JVS® 

Cette option « Assistance sur les logiciels métiers » se faisait 

historiquement uniquement sur les logiciels proposés par l’éditeur JVS®, 

éditeur retenu dans le cadre de la centrale d’achat de l’ATD16.  

À la demande d’un certain nombre d’adhérents, l’Agence Technique de 

la Charente a conventionné avec l’éditeur de logiciels Berger-Levrault® 

en vue d’établir un partenariat pour mieux accompagner les collectivités 

du département utilisatrices du logiciel. Les coûts de maintenance 

annuels de ces collectivités sont inchangés mais intègrent désormais et 

sans surcoût tous les coûts de formation et de mise en service, la 

proximité en plus.  

2022  
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Nos perspectives 2023 

Création d’une nouvelle politique : « Mouvements comptables à façon » 

Dans le cadre de son accompagnement à l’utilisation des 

logiciels métiers, l’ATD16 est fréquemment confrontée à des 

questions relevant davantage de l’expertise comptable et 

financière que de l’appui logiciel.  

En parallèle, un certain nombre de collectivités souhaiteraient externaliser 

l’élaboration de leurs mouvements comptables (mandats et titres) parfois de 

manière temporaire (absence d’un agent) mais également de manière plus 

définitive.  

À cet effet, une nouvelle politique est en cours de conception et sera soumise 

à l’examen des élus du Conseil d’administration du 22 mars 2023.  

 

274 entités abonnées 

dont 28 disposent d’un 

logiciel Berger-Levrault® 

3 jours en moyenne pour 

traiter une demande 

8 075 demandes d’assistance 

soit + 30% 

120 demandes concernaient les 

logiciels Berger-Levrault® 

(depuis septembre 2022). Les 

autres concernent la suite JVS®. 

99 nouvelles demandes d’acquisition  

(logiciels, nouveaux modules, connecteurs…) 

 

Un accompagnement à la mise en œuvre des nouvelles 

réglementations [nomenclature comptable M57 et la DSN] 

Le 1er janvier 2024, la M57 deviendra le référentiel comptable unique pour 

le secteur public local. L’ATD16 s’est donc attachée tout particulièrement 

à accompagner les 83 collectivités qui ont souhaité anticiper cette 

échéance (passation des premières écritures, élaboration du budget...). 

Cet accompagnement sera poursuivi en 2023.  

Par ailleurs, le 1er janvier 2022 a également marqué l’obligation de mettre 

en œuvre la DSN (Déclaration Sociale Nominative) remplaçant la plupart 

des déclarations sociales. Cela a nécessité un certain nombre de 

paramétrage sur le logiciel métier pour lesquels l’équipe de l’ADT16 a 

apporté une assistance toute particulière.   

Un accompagnement à la gestion de l’année électorale 2022 et ses 

nouveautés. 

• La gestion centralisée des procurations dans le Répertoire Électoral 

Unique  

• La première refonte de la liste électorale  

• Les élections présidentielles des 10 et 24 avril  

• Les élections législatives des 12 et 19 juin  

• Le changement de nom de l'INE qui devient NNE 
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APPUI À LA SIGNATURE 

ÉLECTRONIQUE 

Nos Missions  

• Centrale d’achat certificat eIDAS 

[achat et revente à prix coûtant]  

• Activation du certificat  

• Aide à l’utilisation 

NB : Cet appui à la signature électronique englobe les certificats COMÉDEC 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

 

ENT DANS LES ÉCOLES 

Nos Missions  

• Proposition d’un Environnement Numérique de Travail [ENT] à prix 

préférentiel pour les écoles de Charente 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

 

328 entités abonnées 

155 certificats électroniques délivrés 

214 interventions pour la 

mise en service du 

certificat ou l’assistance 

suite au cryptage d’une clé 

Une baisse des prix des certificats 

Afin de bénéficier des tarifs les plus compétitifs possible pour ses 

adhérents, l’ATD16 passe par la centrale d’achat régionale de l’AMPA. Or, 

cette dernière a opéré début 2022 un renouvellement de son marché. Les 

prix des certificats ont, en suivant, connu une certaine baisse. L’Agence 

revendant ces certificats à prix coûtants, cette baisse bénéficie bien 

entendu aux collectivités adhérentes (92€ TTC pour 3 ans au lieu de 115€) 

Un partenariat optimisé  

Le marché actuel avec Open Digital Education, éditeur de l’ENT ONE®, 

arrivant à son terme en 2022, un changement d’organisation a été 

envisagée en mettant fin au fonctionnement en mode centrale d’achat 

(marché public). Ainsi un lien contractuel et une facturation directe entre 

l’éditeur et la collectivité adhérente à l’ATD16 ont été mis en œuvre, gage 

de simplification et d’efficience en termes de comptabilité et de commande 

publique.  

Un partenariat a cependant été établi (à la demande de l’éditeur et de la 

Direction des services départementaux de l’Éducation nationale) afin de 

créer les conditions favorables à une généralisation des usages du 

numérique à l’école. L’ATD16 continuera donc à centraliser l’ensemble des 

demandes d’abonnement des collectivités et le tarif proposé par l’éditeur 

serait le même que celui négocié dans le cadre du précédent marché.  

94 écoles équipées en 2022                    

soit 187 au total 
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CONVOCATION ÉLECTRONIQUE 

Nos Missions  

• Mise à disposition d’un compte idelibRE 

• Formations et appui technique à l’utilisation 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 
 

Nos perspectives 2023 

Interroger les collectivités équipées sur leur utilisation de l’outil 

Afin d’évaluer le ressenti des collectivités sur l’outil et 

l'assistance proposée, l'ATD16 va envoyer deux questionnaires 

d’évaluation à destination des 70 collectivités formées : l’un à 

destination des élus et l’autre à destination des administrateurs 

[secrétaires de mairie ou agent référent de la collectivité].  

 

 

 

65 demandes d’assistance 82 comptes utilisateur 4 formations 
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PÔLE Cartographie 

12  

politiques 

 

1  

service pilotant ces 

politiques 

 

774 

demandes sur 

l’ensemble du pôle 
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La Galaxie 

Géo16 

Atelier Carto 

Adressage 

Examen AIPR 

LA GALAXIE GÉO16 _ OUTILS SIG 

Nos Missions  

• Solution WebSIG permettant 

la consultation, le requêtage, 

l’impression et la modification 

de données cartographiques : 

données cadastrales (mise à 

jour annuelle), fond de plan 

IGN, documents d’urbanisme, 

servitudes d’utilité publique, 

risques, réseaux électriques, 

eaux… 

• Applications métiers 

permettant la gestion de 

différentes thématiques : gestion de cimetière, autorisation du droit des 

sols, contrôle assainissement, DT/DICT… 

• Mise à disposition d’environnements spécifiques à la gestion de données 

cartographiques (recensement et la gestion de l’adressage, la voirie, la 

signalisation, les espaces verts, le patrimoine communal…) 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 demandes 

d’assistance 

1  

entité abonnée 

271 demandes 

d’assistance 

283  

entités abonnées 

83 demandes 

d’assistance 

43  

entités abonnées 

26 demandes 

d’assistance 

4  

entités abonnées 
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La Galaxie 

Géo16 

Atelier Carto 

Adressage 

Examen AIPR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

241 demandes d’assistance 125 entités abonnées 

L’accompagnement à la mise en place de la 

dématérialisation des autorisations d’urbanisme  

Dans cette perspective, l’ATD16 a proposé aux adhérents 

Géo16 ADS un nouveau logiciel dénommé Next’ADS®. Ainsi 

qu’un portail SVE Urba à destination des pétitionnaires.  

La mise en œuvre de ce nouvel outil a fait l’objet d’un 

déploiement par territoire (service instructeur) accompagnée 

des formations adéquates de prise en main (14 sessions). 

 

24                         

demandes d’assistance 

41 entités abonnées 

dont 14 adhésions en 2022 

La création de nouvelles matrices techniques [dans le 

cadre du Plan de Relance] 

Des nouveaux modules ont vu le jour en 2022 pour répondre 

à la demande des adhérents.  

Il est précisé que ce développement fait l’objet d’un 

financement de 38 200 € de la part de l’ANCT [Agence 

Nationale de la Cohésion des Territoires] dans le cadre du Plan 

de relance.  

Ont, notamment, vu le jour, les espaces de travail suivants :  

• Les espaces verts (premier trimestre 2022) : inventaire, 

descriptif d’entretien, plan d’entretien...  

• Le patrimoine foncier de la collectivité : inventaire, 

descriptif, état des contrôles, gestion des locaux vacants 

• La signalétique locale routière 

• L’activité économique : recensement des zones d’activité et 

locaux commerciaux 
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La Galaxie 

Géo16 

Atelier Carto 

Adressage 

Examen AIPR 

L’ATELIER CARTO 

Nos Missions  

• Intégration / vectorisation des données géographiques 

• Production cartographique  

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

29 créations de données cartographiques 

(cimetières, réseaux, zones d’activité, locaux vacants) 

Le Plan Corps de Rue Simplifié [PCRS] 

Les développements et usages liés à la donnée géographique sont en 

perpétuelle évolution. Ainsi, la technologie permet désormais de prendre 

des photos aériennes d’une précision de 5 cm. À l’initiative du Conseil 

départemental, une coopération public-privé sur une durée de 5 ans a vu le 

jour en 2021 afin d’acquérir et de maintenir à jour cette photo aérienne de 

la Charente appelée orthophoto répondant aux normes du PCRS. 

Une convention réunit ainsi aux côtés du Département, Énedis, le SDEG16, 

l’IGN, Charente Eaux, RT Gaz, Charente Numérique, Calitom, Pigma et 

l’ATD16. Cette dernière serait l’autorité locale compétente de ce PCRS. 

Les financements apportés par chacun des cocontractants intéressés a 

permis à l’ATD16 de recruter un nouveau géomaticien, référent de cette 

mission PCRS qui a pris ses fonctions en janvier 2022. Une première 

livraison aura lieu début 2023.  

En parallèle, 8 réunions territoriales ont été organisées en 2022 afin 

d’accompagner l’arrivée de cette photo aérienne et de sensibiliser les 

collectivités à cette nouvelle donnée. Ces dernières ont regroupé 96 

participants.  

Photo aérienne aujourd’hui Photo aérienne précision 5cm 



35 

 

La Galaxie 

Géo16 

Atelier Carto 
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APPUI À LA NORMALISATION DE 

L’ADRESSAGE 

Nos Missions  

• Conseil sur les bonnes pratiques 

pour un adressage de qualité  

• Partage d’expériences en réunions 

territoriales 

• Adressage numérique sur le SIG 

de l’ATD16 

• Diffusion de l’adressage aux 

partenaires [fibre, secours, GPS, 

etc.] 

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

  

L’étude d’une généralisation de la numérisation de cimetières 

En 2022, un sourçage a été organisé avec 4 opérateurs économiques afin 

d’envisager une numérisation externalisée des cimetières pour le compte 

des collectivités adhérentes (recensement des emplacements et des 

défunts, numérisation des titres, photographie des emplacements…) 

Un questionnaire a été envoyé à l’ensemble des collectivités afin de recenser 

leur intérêt pour une telle prestation. En fonction de ce retour, cette nouvelle 

mission de numérisation des cimetières pourrait, le cas échéant, se voir 

généralisée et prendre la forme d’une prestation confiée par l’ATD16 à des 

prestataires externes.  

1 nouvelle commune accompagnée 

Cette nouvelle commune porte à 

106 le nombre total de collectivités 

accompagnées depuis la création de 

cette politique. 

93 demandes d’assistance 

13 adressages finalisés 

Ces adressages achevés 

(publiés sur la Base d’Adresse 

Nationale) en 2022 portent à 

95 le nombre d’adressage 

publiés sur la BAN par l’ATD16. 

En sus de ces derniers, 9 sont 

en cours. 
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LES AUTRES MISSIONS 

Communication aux adhérents 

Formations internes 

Ateliers pratiques 

Centrale d’achat  

4  

missions transverses 

 

 

 

L’ensemble          

de l’Agence 

pilote ces missions 
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ATD16 

CENTRALE D’ACHAT DE L’ATD16 

Nos Missions  

• Faire bénéficier les collectivités de solutions matériels et logiciels aux 

meilleurs tarifs, dans un cadre juridique simplifié et avec un niveau 

d’accompagnement optimum  

• Ne réaliser aucune marge tarifaire  

Notre appui à vos côtés en 2022  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nos perspectives 2023 

Un changement de paradigme 

L’année 2023 marquera le terme d’un certain nombre de 

marchés passés par l’ATD16 au titre de son activité centrale 

d’achat ce qui a rendu opportune une réflexion sur les 

contours du rôle de l’ATD16 en la matière.  Suite à un 

questionnaire envoyé à l’ensemble des adhérents, il a été acté 

le passage du mode grossiste (achat pour revente) au mode intermédiaire 

pour tous les marchés en cours de renouvellement (matériels et logiciels).  

En mode intermédiaire, l’ATD16 continuera de passer des marchés publics 

pour l’ensemble de ses collectivités (d’où des conditions tarifaires et 

contractuelles négociées). Cependant, lors de l’exécution, chaque 

collectivité retrouvera un lien contractuel direct avec le fournisseur et 

recevra donc directement du prestataire / de l’éditeur, l’ensemble des 

factures correspondantes.  

Ce changement de paradigme sera effectif dès le début d’année 2023 pour 

le marché maintenance logiciels confié à l’éditeur JVS®.  

Pour le matériel informatique (tous lots confondus), ce changement sera 

opéré lors du renouvellement du marché en septembre 2023.  

   

Matériel informatique 

547 Commandes 

512 910€ 

109 écrans 

120 ordinateurs fixes 

153 ordinateurs portables 

14 pare-feu 

48 onduleurs 

801 commandes tous domaines confondus, 

pour un montant global de 728 446€                                                  

de retombées économiques toutes centrales confondues 

Cotisations optionnelles annuelles 

Logiciel métiers   

99 Commandes 

Certificat électronique 

155 commandes 
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RÉUNIONS DE RÉSEAUX 

Des réunions de réseaux sont proposées par l’Agence à ses membres afin 

de permettre aux agents des collectivités d’échanger sur des thématiques 

similaires.  

En 2022  
 

R2000+ 

Le réseau R2000+ (réseau des DGS des communes 

de plus de 2 000 habitants) s’est réuni à 3 reprises 

en 2022 sur les thématiques suivantes : marchés 

publics, habitat et pouvoir de police, actualités (M57 

et loi 3DS). 

 

 

 

 

La création du réseau des partenaires financiers des collectivités 

Dans le cadre des faisabilités établies (politique AMO), l’ATD16 a à cœur 
d'identifier, pour chaque projet, les différents leviers financiers 
activables par la collectivité (dotations, subventions, appels à projets...). 

Or, force est de constater la difficile lisibilité de l’ensemble du spectre 
des leviers financiers mobilisables par les collectivités. 

Dans ce contexte, l’ATD16 a initié en 2022, la constitution d’un réseau 
d’échanges sur cette thématique avec les principaux partenaires 

concernés et notamment les animateurs des Groupes d’Action Locale 
(GAL). Ces rencontres se poursuivront en 2023.  

Nos perspectives 2023 

La création d’un réseau des secrétaires de mairie 

Afin de répondre à la demande d’un grand nombre de 
secrétaire de mairie, un réseau départemental sera 
constitué et animé par l’ATD16 à compter du 1er semestre 
2023. 

 

 

 

  

3 

 

49  
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FORMATIONS INTERNES & 

ATELIERS PRATIQUES 

L’ATD16 propose à ses adhérents une offre de formations en adéquation 

avec ses champs d’expertise. Elle se décompose en formations internes              

[à visées théoriques] et en ateliers pratiques sur des solutions ou outils 

proposés par l’Agence. 

En 2022  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sessions de formation 

• Les fondamentaux des marchés publics 

• Achèvement de la procédure de passation [aspects juridiques] 

• La poursuite de la démarche de mise en conformité au RGPD 

• La gestion juridique de la voirie communale 

• La gestion technique de la voirie communale  

 

 

Ateliers pratiques 

• Mise en ligne d’un marché public  

• Dématérialisation des procédures de marché public sur le profil 

acheteur 

• Rédaction d’un marché en procédure adaptée  

• Prise en main du logiciel MADIS [pilotage RGPD] 

• Prise en main du logiciel Marcoweb®  

• Géo 16 : Consultation et fonction courante du SIG X'Map® 

• Next'ADS® : Logiciel de gestion des demandes d'urbanisme et 

suivi des dossiers fonciers 

• R'Cim® : Logiciel de gestion des emplacements et concessions 

funéraires 

 

Session AIPR 

L’ATD16 est centre d’examen agréé par le Ministère de la Transition 
Écologique et Solidaire permettant à ses collectivités adhérentes de 
s’inscrire au passage de l’examen AIPR par QCM. 

33 

 

129  
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COMUNICATION AUX ADHÉRENTS 

En 2022  

 

 

 

 

 

 

 

Nos perspectives 2023 

Présence de l’ATD16 sur le Salon des Maires _ Juin 2023 

L'ATD16 sera présente au salon des Maires des 14 et 15 juin 

2023 afin de pouvoir présenter son offre de service au 

bénéfice des collectivités de Charente. Elle animera 

également deux conférences : l’une en matière de voirie 

communale (aspects techniques et juridiques) et l’autre relative aux enjeux 

en matière de cybersécurité et de protection des données.  
 

 

 

 

 

L’envoi de lettres d’informations numériques 

L’ATD16 a à cœur de faire bénéficier ses adhérents de l’ensemble des 

informations pouvant les intéresser dans le cadre des politiques qu’elle 

accompagne. Dans ce cadre, l’année 2022 a été marquée par l’envoi de 

46 lettres d’information à destination de ses adhérents. Les sujets 

abordés étaient divers et variés : information sur les politiques de 

l’ATD16, informations juridiques et techniques utiles aux adhérents, 

formations proposées par l’ATD16…  

La refonte du site internet de l’ATD16 

L’objectif est de permettre une présentation détaillée du contenu de 

chaque politique afin d’offrir aux collectivités de Charente adhérentes et 

non adhérentes une parfaite visibilité des appuis proposés par l’ATD16.  

Ce site dispose en outre d’une rubrique « événements » et « actualités » 

pour une plus grande visibilité de ces actions. 


